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Regeste

CALOMNIE, MENACE{DROIT PÉNAL} | 174 ch. 1 CP, 180 al. 1 CP

Erwägungen

E. 1
Interjeté dans les formes et délai légaux (art. 399 CPP) par une partie ayant la qualité pour
recourir contre le jugement de première instance qui a clos la procédure (art. 398 al. 1 CPP),
l’appel est recevable. Seule la déclaration d’appel rédigée par Me Bloch sera examinée, les
déclarations d’appel antérieures, rédigées par le prévenu personnellement, ayant été
écartées comme inconvenantes au sens de l’art. 110 al. 4 CPP par le Président de la Cour
d’appel pénale (P. 86). Qui plus est, la deuxième de ces déclarations doit être tenue pour
tardive (ibid.).

E. 1.1
in fine, déjà cité). En particulier, le fait de menacer quelqu'un d'un préjudice illicite, en
l'espèce de le calomnier sur la place publique, tombe sous le coup de l'art. 180 CP (TF
6B_1064/2014 du 30 septembre 2015 consid. 7 in fine, rendu entre les mêmes parties que la
présente cause et déjà cité).

E. 2
Aux termes de l'art. 398 CPP, la juridiction d'appel jouit d'un plein pouvoir d'examen sur
tous les points attaqués du jugement (al. 2). L'appel peut être formé pour violation du droit,
y compris l'excès et l'abus du pouvoir d'appréciation, le déni de justice et le retard injustifié,
pour constatation incomplète ou erronée des faits et pour inopportunité (al. 3). L'appel doit
permettre un nouvel examen au fond par la juridiction d'appel. Celle-ci ne doit pas se borner
à rechercher les erreurs du juge précédent et à critiquer le jugement de ce dernier; elle doit
tenir ses propres débats et prendre sa décision sous sa responsabilité et selon sa libre
conviction, qui doit reposer sur le dossier et sa propre administration des preuves. L'appel
tend à la répétition de l'examen des faits et au prononcé d'un nouveau jugement.
L'immédiateté des preuves ne s'impose toutefois pas en instance d'appel. Selon l'art. 389 al.
1 CPP, la procédure d'appel se fonde sur les preuves administrées pendant la procédure
préliminaire et la procédure de première instance. La juridiction d'appel administre, d'office
ou à la demande d'une partie, les preuves complémentaires nécessaires au traitement de
l’appel (art. 389 al. 3 CPP; TF 6B_78/2012 du 27 août 2012 consid. 3.1).

E. 3
Contestant d’abord sa condamnation pour calomnie, l’appelant fait grief au tribunal de
police d’une violation du droit.

E. 3.1



Selon l'art. 174 ch. 1 CP, se rend coupable de calomnie celui qui, connaissant la fausseté de
ses allégations, aura, en s’adressant à un tiers, accusé une personne ou jeté sur elle le
soupçon de tenir une conduite contraire à l’honneur, ou de tout autre fait propre à porter
atteinte à sa considération, ainsi que celui qui aura propagé de telles accusations ou de tels
soupçons, alors qu’il en connaissait l’inanité. Cette disposition protège la réputation d'être
une personne honorable, c'est-à-dire de se comporter comme une personne digne a coutume
de le faire selon les conceptions généralement reçues (ATF 132 IV 112 consid. 2.1;
ATF 128 IV 53 consid. 1a). L'honneur protégé par le droit pénal est conçu de façon
générale comme un droit au respect qui est lésé par toute assertion propre à exposer la
personne visée au mépris en sa qualité d'homme (ibidem). L'atteinte à l'honneur pénalement
réprimée doit ainsi faire apparaître la personne visée comme méprisable (ATF 137 IV 313
consid. 2.1.1; ATF 133 IV 308 consid. 8.5.1). Sur le plan subjectif, la calomnie implique
que l'auteur ait agi avec l'intention de tenir des propos attentatoires à l'honneur d'autrui et de
les communiquer à des tiers, le dol éventuel étant à cet égard suffisant (Corboz, Les
infractions en droit suisse, 3 e éd., vol. I, Berne 2010, n. 11 ad art. 174 CP). Il doit, en outre,
avoir su ses allégations fausses. Sur ce point, le dol éventuel n'est pas suffisant (TF
6B_498/2012 et les références citées).

E. 3.2
L’appelant ne conteste pas véritablement que les éléments constitutifs de la calomnie sont
réalisés, mais il se borne à expliquer dans quelles circonstances il en est venu à croiser la
route du plaignant, soit lorsque celui-ci a demandé la fermeture du site du mouvement
« Appel au peuple » qui portait atteinte à son honneur, alors que le site en question était le
seul à avoir accepté de diffuser les publications de l’appelant dirigées contre [...]. Ce faisant,
il expose toutefois le contexte de manière édulcorée, sans remettre en question l’infraction.
Pour le surplus, l’appelant soutient que son courrier du 23 décembre 2013 s’en prenait
surtout aux assermentés bien d’avantage qu’au plaignant. En réalité, il s’en prend bien
directement à l’intimé, désigné comme le plaignant. En effet, il le traite de pervers, prétend
qu’il a avoué un acte justifiant d’être accusé, l’assimile à des criminels ou à certains nazis
célèbres (même « par accommodation »), le rattache à ceux auxquels il attribue la
commission de divers crimes parmi les plus graves, lui reproche d’avoir exigé la fermeture
de tout le site d’« Appel au peuple », y compris les pages dénonçant les crimes de
l’industrie du tabac et non seulement de celles le concernant personnellement, ce qui
reviendrait à vouloir la suppression de la dénonciation de crimes contre l’humanité et contre
les enfants, affirme que l’intimé travaille pour les juges vaudois qui lui accorderaient des
faveurs, qu’il se fait d’ailleurs payer pour vouloir la suppression (du site), le présente
comme préférant contribuer à l’assassinat de milliers d’enfants pour de l’argent ou pour
assouvir sa haine contre [...] (alors gestionnaire du site en question), ce qui dénote un acte
d’une incommensurable perversion, et, enfin, le traite de monstre. L’appelant soutient
ensuite, sans aucune tentative de démonstration, qu’il n’aurait pas compris la portée de son
écrit lorsqu’il a qualifié l’intimé de « monstre » ayant commis un acte « d’une
incommensurable perversion ». En réalité, comme le premier juge le relève dans
l’appréciation de la culpabilité (jugement, p. 22), il ressort de sa prose que l’appelant est
cultivé, manie la langue française avec aisance et démontre sa capacité de raisonner, même
s’il s’agit de raisonnements biaisés. Ce qui caractérise ses agissements n’est dès lors pas
l’incompréhension, mais la mauvaise foi. Comme la Cour de céans l’avait déjà relevé dans
son précédent jugement réprimant des actes analogues commis par l’appelant au préjudice
de l’intimé (CAPE du 18 août 2014/220 consid. 5.2, confirmé par TF 6B_1064/2014 du 30



septembre 2015), les différentes accusations portées à l’encontre de ce dernier sont
particulièrement graves et d'autant plus si on les cumule, dès lors que les écrits litigieux le
décrivent comme un criminel et un personnage méprisable. Ces assertions sont de nature à
porter atteinte à sa considération et à son honneur. En outre, il n'y a pas de place pour le
doute quant au point de savoir si le prévenu connaissait la fausseté de ses allégations. En
effet, il sait parfaitement que le plaignant n'a joué et ne joue strictement aucun rôle dans la
fabrication et le commerce international des cigarettes pratiqué notamment par la firme [...]
et dénoncé par le prévenu. Si ce dernier a formulé à l'encontre du plaignant de telles
accusations, ce n'est pas parce qu'elles sont vraies ou parce qu'il pense qu'elles peuvent
l'être, mais uniquement parce que l’intimé a déposé plusieurs plaintes pénales contre divers
membres du mouvement « Appel au peuple » et qu'il a requis dans le cadre de ces
procédures le blocage ou la fermeture du site Internet de ce mouvement, site Internet
contenant notamment des articles rédigés par l'appelant pour dénoncer les pratiques des
cigarettiers. C’est ainsi la vengeance qui a dicté les agissements du prévenu. Ainsi,
l'appelant sait que l’intimé n'a commis aucun crime contre les enfants, qu'il n'est pas
corrompu par les juges vaudois et qu'il n’est pas un monstre (cf. CAPE du 18 août
2014/220, ibid.). De nature à porter atteinte à l’honneur pénalement protégé du plaignant et
sciemment fausses, ces assertions sont ainsi constitutives de calomnie. Les éléments
constitutifs de cette infraction sont donc réunis. La conclusion de l’appel portant sur ce chef
de condamnation ne peut dès lors qu’être rejetée.

E. 4.2
Aux termes de l’art. 180 al. 1 CP, celui qui, par une menace grave, aura alarmé ou effrayé
une personne sera, sur plainte, puni d’une peine privative de liberté de trois ans au plus ou
d’une peine pécuniaire. Sur le plan objectif, l'infraction de menaces suppose la réalisation
de deux conditions. Premièrement, il faut que l'auteur ait émis une menace grave, soit une
menace objectivement de nature à alarmer ou à effrayer la victime. On tient compte de la
réaction qu'aurait une personne raisonnable, dotée d'une résistance psychologique plus ou
moins normale, face à une situation identique (cf. arrêt 6B_192/2012 du 10 septembre 2012
consid. 1.1). L'exigence d'une menace grave doit conduire à exclure la punissabilité lorsque
le préjudice évoqué apparaît objectivement d'une importance trop limitée pour justifier la
répression pénale (Corboz, op. cit., n.

E. 4.3
En l’espèce, la menace proférée par l’appelant était effectivement grave au vu de la
souffrance et de l’impact destructeur de la réputation que peut entraîner une calomnie de
masse, qualifiée par l’auteur lui-même de « dénonciation massive ». L’intimé, qui avait déjà
expérimenté à son détriment la rigidité obtuse et la malveillance de l’appelant, a été
effectivement alarmé. Dès lors, il n’a en aucun cas pris la menace à la légère, sa profession
et son expérience de la pratique du barreau ne changeant rien à la réalité de cette angoisse.
La conclusion de l’appel portant sur la libération de cette infraction doit être rejetée. 5. 5.1
La réparation du tort moral, allouée par le premier juge à hauteur de 3'000 fr., est d’une
quotité identique à celle accordée dans son précédent jugement par la Cour d’appel et
confirmée par le Tribunal fédéral, pour des faits antérieurs analogues commis par l’appelant
au préjudice de l’intimé (CAPE du 18 août 2014/220 consid. 11, confirmé par TF
6B_1064/2014 du 30 septembre 2015, déjà cité). Le principe et la quotité du
dédommagement ne sont pas discutés par l’appelant. La réparation du tort moral accordée
doit donc être confirmée sans autre considération. 5.2 L’appelant conclut aussi à la



suppression de toute indemnisation du travail d’avocat fourni ou de perte de gain en faveur
de l’intimé, poste de dommage alloué par le premier juge à raison de 9'000 francs. Cette
conclusion présuppose toutefois l’admission de celles portant sur le sort de l’action pénale.
Il doit néanmoins être statué d’office à son sujet. A teneur de son dispositif, le jugement
alloue une indemnité à titre de dépenses obligatoires occasionnées par la procédure pénale,
ce qui renvoie à la lettre même de l’art. 433 al. 1 CPP. Toutefois, cette disposition n’est pas
expressément énoncée en tête du dispositif. En outre, le considérant 4 du jugement (p. 24)
amalgame deux notions, à savoir les dépenses obligatoires au sens légal, d’une part, et une
indemnité pour couvrir le temps consacré à la défense obligatoire réalisant une perte de
gains, d’autre part. Il s’agit néanmoins bien d’une indemnité au sens de l’art. 433 CPP,
puisque le plaignant, avocat breveté, a recouru à ses propres services professionnels plutôt
qu’à ceux d’un tiers professionnel de la justice pour défendre ses intérêts en procédure.
L’indemnisation des frais d’avocat en faveur de la partie plaignante selon l’art. 433 CPP, à
l’instar de celle prévue par l’art. 429 CPP en faveur du prévenu libéré, porte sur des frais,
donc des dépenses effectives ou, du moins, des dettes établies à l’égard d’un mandataire. La
particularité du cas d’espèce réside toutefois dans le fait que la partie plaignante a bénéficié
de ses propres prestations professionnelles. Selon Cédric Mizel et Valentin Rétornaz (dans :
Kuhn/Jeanneret [éd.], Code de procédure pénale suisse, Commentaire romand, Bâle 2011,
n. 10 ad art. 433 CPP), les pertes de temps raisonnables du plaignant pour participer à la
procédure (audience), ainsi que ses frais de voyage d’une certaine ampleur sont
indemnisables. On pourrait y assimiler le temps soustrait au travail rémunérateur pour
œuvrer professionnellement dans sa propre cause. Bernard Corboz (Commentaire de la
LTF, 2 e éd., Berne 2014, n. 18 ad art. 68 LTF, et les arrêts cités) expose, jurisprudence à
l’appui, qu’exceptionnellement une partie qui agit par elle-même peut se voir allouer une
indemnité pour son travail personnel si l’affaire était complexe ou d’un enjeu considérable
et si la partie a déployé une grande activité qui se trouve en relation avec le résultat qu’elle a
obtenu, cette règle s’appliquant tant à la partie qui est elle-même avocate qu’à celle qui ne
l’est pas. En l’espèce, l’intimé satisfait à ces critères quant au principe de l’indemnisation.
Le temps consacré à l’affaire, ayant été, selon ses propres termes, « distrait de l’activité
professionnelle facturable » (P. 71), il a déposé plusieurs écritures, analysé des documents,
envoyé moult lettres et réquisitions, participé à une audition et à une audience à Lausanne.
Il a eu gain de cause pour l’essentiel. Le temps allégué, de 48 heures et 25 minutes (P. 71),
paraît en revanche considérable, s’agissant d’un complexe de faits déjà connu de la partie
pour avoir fait l’objet d’une précédente procédure judiciaire. En revanche, celui alloué, de
30 heures (à 300 fr. l’heure), tient compte notamment des deux demi-journées perdues en
audition et audience, des durées nécessaires à la rédaction de la plainte, du suivi de
l’enquête, de l’ampleur et de l’importance considérables de la cause, ainsi que de la
préparation de l’audience. Le tarif horaire retenu est au surplus conforme à l’art. 26a al. 3
TFIP (Tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010;
RSV 312.03.1), étant ajouté que la question de la prise en compte de la TVA ne se pose pas,
s’agissant d’un avocat plaidant sa propre cause. Partant, la Cour de céans confirmera le
montant de 9'000 fr. alloué au plaignant à la charge du prévenu au titre de dépenses
obligatoires occasionnées par la procédure pénale, même si c’est, en partie, par substitution
de motifs. 6. Vu l’issue de l’appel, les frais d’appel (art. 21 al. 1 et 2 TFIP) seront mis à la
charge de l’appelant, qui succombe (art. 428 al. 1 CPP). Les frais d’appel comprennent,
outre l’émolument, l’indemnité en faveur du défenseur d’office du prévenu (art. 422 al. 1 et
al. 2 let. a CPP). Cette indemnité doit être arrêtée sur la base de la liste d’opérations



déposée, soit d’une durée d’activité d’avocat de sept heures, en plus d’une vacation à 120 fr.
et de 20 fr. au titre d’autres débours, soit à 1'512 fr., TVA comprise. L’appelant ne sera tenu
de rembourser de l’indemnité en faveur de son défenseur d’office que lorsque sa situation
financière le permettra (art. 135 al. 4 let. a CPP). La Cour relèvera enfin que l’intimé n’a
pas demandé d’indemnité à forme de l’art. 433 CPP pour la procédure d’appel.

E. 9
ad art. 180 CP). En second lieu, il faut que la victime ait été effectivement alarmée ou
effrayée. L’infraction de menaces est intentionnelle. L’auteur doit avoir eu l’intention non
seulement de proférer des menaces graves, mais aussi d’alarmer ou d’effrayer le
destinataire. Le dol éventuel suffit (cf. not. TF 6B_598/2011 du 27 juillet 2012 consid. 1.1
in fine; Corboz, op. cit., n. 16 ad art. 180 CP). Une menace est qualifiée de grave si elle est
objectivement de nature à alarmer ou à effrayer la victime. Il faut donc se demander si une
personne raisonnable, dotée d'une résistance psychologique normale, aurait ressenti la
menace comme grave (ATF 99 IV 212 consid. 1a p. 215 s.; TF 6B_435/2011 du 6 octobre
2011 consid. 3.1; TF 6B_234/2010 du 4 janvier 2011 consid. 3.1). Pour déterminer si une
menace grave a été proférée, il ne faut pas se fonder exclusivement sur les termes utilisés
par l'auteur ou une attitude en particulier. Il faut tenir compte de l'ensemble de la situation,
parce que la menace peut aussi bien résulter d'un geste que d'une allusion (ATF 99 IV 212
consid. 1a p. 215 s.). Le comportement de l'auteur doit être examiné dans son ensemble
pour déterminer ce que le destinataire était fondé à redouter (Corboz, op. cit., n. 8 ad art.
180 CP). Le juge dispose d'un certain pouvoir d'appréciation pour dire si la menace doit être
qualifiée de grave. Subjectivement, l'auteur doit avoir l'intention non seulement de proférer
des menaces graves, mais aussi d'alarmer ou d'effrayer le destinataire (TF 6B_598/2011 du
27 juillet 2012 consid.
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